
 

 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 
 

Mercredi 3 Mars 2010 
 
 
 

DELIBERATION n° 2010-03-08 : LISTAGE DES MARCHES PUBLICS CONCLUS EN 2009 
 
L’an deux mille dix et le Mercredi 3 Mars à 14H30 le Comité Syndical du Syndicat Mixte des 
Traversées du Delta du Rhône s’est réuni suivant la convocation du 21 Janvier 2010, sous la 
Présidence de Monsieur Hervé SCHIAVETTI.  
Nombre de membres en exercice : dix 
 
 

Etaient présents : 
 
 

Monsieur Hervé SCHIAVETTI,  – Délégué titulaire du Conseil Général des Bouches du Rhône 
Madame Stéphanie VAN MUYSEN – Délégué titulaire du Conseil Régional Provence Alpes 
Côte d’Azur 
Monsieur Jacky GERARD, - Délégué titulaire du Conseil Général des Bouches du Rhône 
Monsieur Vincent BURRONI - Délégué titulaire du Conseil Général des Bouches du Rhône 
Monsieur Philippe MARTINEZ – Délégué titulaire de la Ville d’Arles 
Monsieur Jacques DESMAZES – Délégué titulaire de la Ville d’Arles 
 
 
 

Etaient excusés : 
 
 
 

Monsieur Michel VAUZELLE – Délégué titulaire du Conseil Régional Provence Alpes Côte 
d’Azur 
Madame Catherine LEVRAUD – Délégué titulaire du Conseil Régional Provence Alpes Côte 
d’Azur 
Monsieur Claude VULPIAN – Délégué titulaire du Conseil Général des Bouches du Rhône 
Monsieur Jean-Marc CHARRIER, - Délégué titulaire du Conseil Général des Bouches du 
Rhône 
 
 
 
Conformément aux dispositions de l’article L 2125-15 du Code général des collectivités 
territoriales, Monsieur Philippe MARTINEZ  a été désigné comme secrétaire de séance. 
 

 
Délibération n° 2010-03-08 : Listage des marchés publics conclus en 2009 
 



 

Rapporteur : Monsieur le Président. 
 
Le Président informe les membres du Comité Syndical sur les différents marchés conclus en 
2009, à savoir : 
 
CONSTRUCTION DE CALES D’ACCOSTAGE – MONTANT TOTAL 5 491 806,14 € HT  
(6 568 200,14 € TTC) 

• Lot n° 1 : Groupement BAULAND TP / MASONI pour un montant de 388 008,82 € HT 

• Lot 2 : Groupement EIFFAGE / BAULAND / MATIERE pour un montant de 
4 625 955,00 € HT 

• Lot n° 3 : Entreprise KELLER pour un montant de 156 605,00 € HT 

• Lot n° 4 : Entreprise SCREG pour un montant de 321 237,32 € HT      
 

 ENTRETIEN DES UNITES FLOTTANTES DU SMTDR 

• Lot n° 1 « Peinture »  
      Entreprise SIREP – avenue Blanche Calvet – Parc Marin – Le Girellier 
      13620 CARRY LE ROUET 
     Montant annuel : Minimum 15 000 €uros HT   Maximum 60 000 €uros HT 

• Lot n° 2 « Chaudronnerie/Propulseurs/Travaux Divers » 
CHANTIERS NAVALS DE BARRIOL SCOOP – 51, route de Barriol – 13632 ARLES 
Cedex 
 Montant annuel : Minimum 40 000 €uros HT    Maximum 160 000 €uros HT 

 
 FOURNITURE DE CARBURANTS POUR LES UNITES FLOTTANTES 

• ESLC PROVENCE SAS – 35, avenue de la gare Saint Menet – 13368 MARSEILLE  
Marché à BC – Prix calculé en fonction du cours du gazole bleu 
Consommation annuelle entre 280 000 L et 550 000 L 
 

RENOVATION EXTERIEURE/ASSAINISSEMENT MAISON DES PASSEURS – 2ième Tranche 

• Lot n° 1 : Facades-Toitures-Etanchéité-Occultations 
Entreprise CORA ALEXANDRE – 13200 ARLES  
Montant du marché : 68 132.00 € HT 

• Lot n° 2 : Assainissement non collectif 
Entreprise RONAT – 13460 Les Saintes Maries de la Mer 
Montant du marché : 17 370,00 € HT 

 
Le Comité Syndical 

 
APPROUVE la liste des marchés conclus pour l’année 2009. 
 
 
   Le Président, 
 

 Hervé SCHIAVETTI 
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DELIBERATION n° 2010-03-09. : RECAPITULATIF ET INFORMATION DES CONTRATS  
CONCLUS EN 2009 
 
L’an deux mille dix et le Mercredi 3 Mars à 14H30 le Comité Syndical du Syndicat Mixte des 
Traversées du Delta du Rhône s’est réuni suivant la convocation du 21 Janvier 2010, sous la 
Présidence de Monsieur Hervé SCHIAVETTI.  
Nombre de membres en exercice : dix 
 
 

Etaient présents : 
 

Monsieur Hervé SCHIAVETTI,  – Délégué titulaire du Conseil Général des Bouches du Rhône 
Madame Stéphanie VAN MUYSEN – Délégué titulaire du Conseil Régional Provence Alpes 
Côte d’Azur 
Monsieur Jacky GERARD, - Délégué titulaire du Conseil Général des Bouches du Rhône 
Monsieur Vincent BURRONI - Délégué titulaire du Conseil Général des Bouches du Rhône 
Monsieur Philippe MARTINEZ – Délégué titulaire de la Ville d’Arles 
Monsieur Jacques DESMAZES – Délégué titulaire de la Ville d’Arles 
 
 
 

Etaient excusés : 
 
 
 

Monsieur Michel VAUZELLE – Délégué titulaire du Conseil Régional Provence Alpes Côte 
d’Azur 
Madame Catherine LEVRAUD – Délégué titulaire du Conseil Régional Provence Alpes Côte 
d’Azur 
Monsieur Claude VULPIAN – Délégué titulaire du Conseil Général des Bouches du Rhône 
Monsieur Jean-Marc CHARRIER, - Délégué titulaire du Conseil Général des Bouches du 
Rhône 
 
 
 
Conformément aux dispositions de l’article L 2125-15 du Code général des collectivités 
territoriales, Monsieur Philippe MARTINEZ  a été désigné comme secrétaire de séance. 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération n° 2010-03-09 : Récapitulatif et information des contrats conclus en 2009 
 



 

 
 
Rapporteur : Monsieur le Président 
 
Le Président informe les membres du Comité Syndical sur les différents contrats conclus en 
2009, à savoir : 
 
 
 

• contrat RENAULT – Renouvellement du véhicule de service 
(507 € TTC/mois) 

• Renouvellement de la couverture assurance flotte maritime avec TAFFE courtier 
d’assurance (prime annuelle 38 000 € TTC)       

• La Poste – Conclusion d’un contrat pour publipostage (800 € TTC annuel) 
 

 
 
 
 
 
 

Le Comité Syndical 
 
 

APPROUVE la liste des contrats conclus pour l’année 2009. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Le Président, 
 
 
 

 Hervé SCHIAVETTI 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 


